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leétion ·du Pr~side~t .de l:a. Répüblique les 14 et 2r Décembre 
Paris. - Le' gouvernem ent et le général de Gaulle r éunis hier en 

Conseil de Cabin t.,t ont" choi si le « scrutln des mares stagnantes », 
lo scrutin uninomlna.l à deux tours pour les prochaines élections 
des déput és. Il a d'autr e part déddé qu e ces élections auront lieu 
les 23 et 30 no vem~r e. Selon certain es Informations, le mandat des 
déput és gnrderait ·sa durée de 5 ans. 

Ce mod e de scrutin a. perdu ,,,,,,..,.,,., ... .,,, ,~,.,, ... ,,,.,.,, 

son n om « d'arron ,disse ment ». 
Le pays ■era · en eftet divi sé en 1 
,465 circon sc ription s (autant qu'il u N . 
y aura de déput {ls ). Chooune de ' 

ces circonscriptions comprendra R E y E NIA N'Y 93.000 habitaQhl environ soit à ' . , 
peu pr ès 50.000 électeurs. Excei>-
tlon se ra. faite pour la l ,ozêre ; 
l'Ar iège,' les Ba sses-A lpes, les L A décision du gouverne-
H a utes--Alp e~, et le ".l'nrltol , c de m ent , plu ~ e,' a.ctem ér11: 
B elfo rt , qul ,u, r,, o l d eux ;l.~:-:'I • .:r :1., du g_énérnl de 
tés et par cons équent séro n t di , 1" Ga.Mlle , procé 'de d'înten-
vlsés en de ux ~ Cirno'nscrip tlnn'.! fions p'61ilrqu ea 'l"b len dêto rml• 
alor s que Je11 dftcoupa ges selon S . ' 

S · 5 /;lfJ'"' U1te en pllge 5 : $ 
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Elections générales 
Je quotient de 93.000 habitants ne 
leur aural.ent laissé qu'un dé
put.é. 

Le scrutin d'arrondissement ... 

n'a rien perdu de l'immoralité 
qui l'a marqué. 

gne la nécessité des accords de 
la gauche sans exclusive : il n'y 
aura pas de recouril providentiel 
entre les deux tours. 

Enfin le Conseil de Cabinet a 
décidé iwe ce mode de scrutin 
llerait appliqué à toute la Fran• 
ce y · compris la Seine et la Sei
ne-et-Ol11e. 
• JJn système _majoritaire de Ils-

te est étudié pour l' Alg~rle · afin 
d'imposer une répartition préfa
briquée de deux tiers - un tiers 
enti;.e le s dewr communautés. 

Les département!! d'outre-mer 
ga.rderont leur système actuel, la 
proportionnelle sans appart-nte
ments à l'exception de la Gu. 
delonpe qui élit ses députés au 
scrutin ma joritaire à un tour. 

La majorité absolue est requi
se au premier tour. Si aucun 
candidat ne l'a obtenue on pro
c.ède au 2me tour de « ballotta,. 
ge » où la majorité relative 
suffit. C'est-à-dire qu'un dépar
tement peut-être reprêsenté par 
de11 <léputés r ,,1réscntants d'qne 
minorité, On répète dans les ml
lieux gouvernementaux que ce 
mode de scrutin est très populal• 
re en France, que les França-ls 
y sont « . traditionnellememt at
tachés ». Mals li a été utilisé en 
France pour la dernière fois en 
1936 et les trois-quarts des élec
teurs actuels n'en connaissent 
pas le fonctionnement. 

UN R'EVENANT 

Prenons un e....:emple. Àu Ier 
ton:r trois candidats sont en pré
sence : A : 40.000 voix ; B : 
33.000 ; C : 20.000. Aucun candi
dat n'a obte .nu la majorité abso
lue. A,u · 2me to1,1r . dans · notre 
hypothèse les mêmes forces res
tent en présence. Les 40.000 élec
teurs de A ont un é!u. Les 50.000 
de B et O n'en onl pas. 

•.. et ses com~inaisons 
Ils ont un moyen de !'~por

ter sl · l'un des deux candidats 
mtnorlte.lres B ou O se désiste 
en faveur de, l'autre, la logique 
,,eut que O cède la place à B 
mieux placé. , 

Un tel acçord peut ~ se· faire 
pour des , raisons personnelles 
(au temps de l'arrondissement 
des candidats n'hésitaient; pas à 
monnayer leur désistement), ou 
sur la base d'un - programme po-
litique minimum . . 

Ceite élection a eu lleu dans ' 
une circonscription imaginaire ' 
où. A .est communiste, B est · M.
Bldaul .t et ' 0 M. Guy Mollet. 
Pour faire éèheo au · communis
te, M. Mollet se délllste en fa
veur -de M. Bidault. n n'r, plWI 
de principe à perdr~. . · 

nées et non pas du souci de 
définir un juste scr .utin, · 

Comment expliquer autre• 
ment que la France, l'Algérie 
et leG départements d'Outre-

• Mer vont élire leurs représen• 
· tants par trois modes de scru
tin différents. Est-ce la voie de 
l'équité dont le président du 
Conseil prétend être l'initia• 
teur 'l 

~n vérité, avec l'élfmination 
de la représentation propor-

- tionnelle 1 nous nous trouvons 
devant un accommodement peu 
reluisant parce qu'il ne peut 
avoir pbur but que de modifier 
'dans un sens favorable au gou- · 
. vernement et aux forces qu ' il 

représente, la volonté du suf• 
frage un iversel. 

En France, on votera fin 
· novembre avec · le scrutin d'ar• 

rondlssèment, condamné à la 
· Libération, et · coptre lequel le 

.général de O,aulle avai~ eu, à 
l'époque un jugement qu'il vou
lait décisif. C'est le même hom• 
me, qui aujourd'hui, l'impose 
au pays pa_rce • que c'est le 
l!lcrutin qui doit permettre d"é
lire le plus de représentants 
!f::\Ullistes. Voilà · Soustelle à 
pied . d'œuvr-e pour prêparer de 
« bonnes',, _élections. 

Et les paroles de de Gaù-lle 
-à Lyon, demandant qu ' il n'y 
ait pas de discordes électora-

les, s'éclairent vivement. O" 
peut faire confian.ce aux pré• 
fets pour ressurgir le.s candi- , 
datures officielles s~us le signe. 
du 13 •mai. 

En Algérie, pàr contre , le
problème se pose autrement. 
Les ultras craignent que les 
musulmans, en 'dépit de l'ac~l
vité de l'armée, n'emportent 
trop de sièges. D'où le scrutin 
de liste qui doit permettre aux 
Comités de désigner les candi• 
da t s et de les répartir sur les 
listes à raison d'un Européen 
pour deux musulmans, On évi
tera ainsi, pense,t-on, toute 
sur.prise • 

Il en va de même pour le 
maintien de l'actuel scrutin, 
dans les départements d'Outre
Mer. 

La lof électorale est . ~lie de 
l'opportunité, avouée 1an1 re
tenue. 

On veut emp~cher la repré
sentation .de l'opposition, par
ticulièrement celle du Parti 
Communiste Français et avoll' 
une assemblée qui ne refuse 
rien au pouvoir. 

C'est da:ns ces condltlon1 que 
va s'ouvrir la cam~ ·agne ~lec
torale qui sera partlcu116re
ment Importante. 

Raison de plus pour que lu 
républicains s'unissent 11n1 
tarder. 

Le général de Gaulle et ses 
ministres pensent · qu'une telle 
hypothèse dolt être retenue qui 
aboutit' à l'élimination du candi
dat communiste. 

Autre hypothèse, cette fols. 
l\L Bidault est en tête. Le com
munlst-e vient ensuite et un so
cialiste qui n'est pas Guy Mol
let est en troisième position. 
Son désistement .u.ssure l'échec: 
de M. Bidault: 

VERS UN CANDIDAT UNIQUE 
DE LA COALITl'ON GOUVERNEMENTALE 
PAR ClRCONSCRIPTION? 

Le général de Gaulle et setJ 
ministres · pensent qu"une telle 
hypothèse ne doit- pas être en. 
vlsagée et que le candidat de 
gauche le mieux placé, tel corn• 
munlste, est cette fols encor11 
élim~aé. 

Pai 1s. - Da,ns une lettre aux 
fédérations du Parti Républicain 
Social (ex-R.F.F.) Chaban-Deimà ..; 
ancien minis t re. fixe les objectif,; 
immédiats, c'est-à-dire électoraux, 
de la. nouvelle organisation fon
d~ par les gaullistes dans le lm• 
rèau même de Soustelle : L'union 
pour la nouvelle République. 

C'est le but poursuivi par l'in
tauratlon de ce mode de scrutin. 
On volt que l'opér~tlon repose 
11ur la persistance de la division li écrit : " Les possibilités d'ac• 
de la gauche, qu 'elle ne peut cord, soit au premier, soit au se
réussir que · si l'union de la gau- cond tour, sero nt largement ou
che est encore une fols retardêe. vertes &ur la. totalité dy. clavier 

Pohr c moraliser > ce scrutin, gouvernemental actuel, c'est,.à,. 
llclon une ·-e:r.presslon -gouverne- - dlre- Ùf5 so<:Ja.lf!'tes aux lndépen
lnentale qul laisse subsister un da!"ts, de !'1'."Illere à prolon ger le 

1 doute imr la morollt.é du syst& out du refe~nduJ?l, de~eurer 
, me, le gouvernement s 11révu qua dans la cl~rte. pohtlqut>, ~paulcr 

les 'candidats qui n'auront pas au mieux I action du general de 
obtenu 5 % ·des voix au premier Gau1I

1
e et l)_e pa,s decevolr les 

tour n'auront pas le droit de se granc es esperahees et l:i, volont~ 
présenter au second et que les de renouveau que vient de man,. 

fester avec éclat Je peuple fran
çais tout entier... ,,. 

Cette a.1liance du type (c union 
nationale » est égalemen t Je sou
ci de Roger Di.:chet , secrétaire du 
Cen tre No.t.ional des Indépendants 
qui s'exorime ainsi dans i'orian& 
de ce parti d'extrême-droite. , 
« ... Il e<,t indispensable de rap. 
pro cher les diverses formations 
nationales ..• C'est pourquoi ... nous 
souhaitons un arbitrage national 
qul permette d'éviter les divi
sions ». C'est un a ppel à peine 
déguisé au général de Gaulle 
pour solliciter son inves titure au 
cand idat uru~ue de la coalitiq;i 
gouvernementale choiSi. par l-!.a 
indépeu dan ts et les gaulliste s. 

Cette procédure conduirait au 
·système de la candidature offi
cielle... que la France n 'a i:>U 
connu depui,s le Second Empire. 

candidatures nouvelles ne seront 
pas non plus aèceptées entre les 

--- -- --- --- ~ 
dAux tours. . 

Cette · deQllère décision sl ell" 
ne moralise rien du tout IIOuli· 
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